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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 21, supprimer les mots :

« , au Tchad ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite attirer l'attention sur un impensé 
de l'actuel projet et rapport, la question des cessions d'armements aux partenaires étrangers.

En effet, instruments des stratégies indirectes, les cessions doivent faire l'objet de réflexions 
approfondies pour faire émerger une réelle doctrine à ce sujet. Après l'Ukraine, il est à redouter que 
la France soit de nouveau confrontée à des conflits de ce type, où sa réponse se limite à céder des 
armements et équipements. Or, ce type de réponse mérite une doctrine, des plans, une 
programmation.

Ainsi, de telles études doivent être engagées pour aboutir à une stratégie d'ensemble au sujet des 
cessions.


